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COMMUNIQUE 

 
 

L’assemblée générale de l’ANRAT en date du 15 juin 2013, conformément à ses statuts, a procédé à 

l’élection de son nouveau Président,  et a été élu 

 

Le colonel de réserve Michel BACHETTE-PEYRADE 

 

Le colonel ® Michel BACHETTE-PEYRADE, Président d’honneur de « Saumur » - ANORABC, 

occupait jusqu’au 31 décembre 2012 les fonctions de conseiller réserves de l’état-major des armées. Il 

devient ainsi le 5
ème

 président de l’ANRAT. 

Il succède  au lieutenant-colonel de réserve Emmanuel NOMMICK, Président d’honneur de l’ANOLIR, 

appelé aux fonctions d’officier adjoint réserve auprès du major général de l’Armée de terre.  

 

Le bureau de l’association reste inchangé : 

 

 Vice-président :  Le colonel Franck BERTIN, (R-ORSEM) 

 Vice-président :  Le chef d’escadron ® Bernard WENDEN, (AMRAF) 

 Secrétaire général : Le chef d’escadrons ® Patrick FLANDRE (Saumur-ANORABC) 

Trésorier général : Le commandant ® Bruno ALLART (ANORSD-T) 

 

L’Association nationale des réserves de l’Armée de terre a été fondée en 1999  par le colonel ® Michel 

REVAULT d’ALLONNES. Elle est née d’une volonté commune entre l’institution militaire et les 

associations de réservistes de l’Armée de terre. Son premier Président fut le colonel ® Philippe 

LHERMITTE auquel ont succédé les colonels ® Pierre BAYLE et Emmanuel de BOSSOREILLE puis 

le lieutenant-colonel ® Emmanuel NOMMICK.  

 

L’ANRAT s’est donné les missions suivantes : 

 

- Etre l’interlocuteur privilégié du chef d’Etat-major de l’Armée de terre, 

 

- Maintenir et développer les liens entre les associations d’armes et de services adhérentes, 

 

- Promouvoir la réserve militaire de l’Armée de terre, 

 

- Contribuer à toutes initiatives d’intérêt commun à toutes les associations adhérentes, 

 

- Et plus généralement de contribuer : 

 

o Au maintien et au développement de l’esprit de défense et aux valeurs qui s’y 

rattachent, 

o Au recrutement et à la fidélisation des nouveaux réservistes, 

o Au reclassement de nos camarades issus de l’armée d’active. 

 

 

Sa devise est « Volontaires et Unis pour Servir ». 
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